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APPROBATION DE L’AVENANT N°3

A LA CONVENTION OPERATIONNELLE

DU 06 février 2017
COMMUNE DE GURUNHUEL

SECTEUR « Bourg - Ilot Hent Ar Leguer »

Délibération n° B- 2525-8282

Le Bureau, réuni le 25 novembre 2025,

Vu l’article R 321-9 du Code de l’Urbanisme, autorisant le Directeur Général à passer des 
contrats, des actes d’acquisition, aliénation, échange,

Vu le décret n° 2009-636 du 8 juin 2009 portant création de l’Etablissement Public Foncier de 
Bretagne (EPF Bretagne), et notamment :
� son article 2 qui dispose que les missions de cet établissement peuvent être réalisées 

pour le compte des collectivités territoriales, de leurs groupements ou de leurs 
établissements publics, en application de conventions passées avec eux

� son article 11 qui dispose que le Conseil d’Administration approuve ces conventions et 
que ce pouvoir d’approbation peut être délégué au Bureau,

Vu le règlement intérieur de cet établissement, modifié par délibération du Conseil 
d’Administration n°C-2323-08 en date du 04 juillet 2023, et ses annexes ;

Vu la délibération du Conseil d’Administration de l'EPF Bretagne n° C-2020-1515 du 8 décembre 
2020 donnant délégation au Bureau pour approuver :
� les conventions opérationnelles et conventions de veille foncière passées sur la base 

d’une convention cadre ainsi que leurs avenants
� les conventions opérationnelles et conventions de veille foncière d’un montant inférieur à 

un million d'euros hors taxes passées en l'absence de convention cadre, ainsi que leurs 
avenants

� en cas d’urgence avérée et motivée, s’agissant notamment de l’exercice du droit de 
préemption, les conventions opérationnelles et conventions de veille foncière d’un 
montant supérieur à un million d'euros hors taxes passées en l'absence de convention 
cadre
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Vu l’arrêté ministériel du 4 décembre 2024 portant renouvellement du mandat de la directrice 
générale de l'EPF Bretagne, 

Vu la délibération du Conseil d’Administration de l'EPF Bretagne n° C-20-14 du 8 décembre 
2020 approuvant le 3ème Programme Pluriannuel d’Interventions (PPI), qui détermine les
grands enjeux portés par l'EPF Bretagne pour la période 2021-2025, à savoir : 

� la réalisation d’opérations en renouvellement urbain

� la priorité portée sur les opérations de logements, et notamment de logements locatifs 
sociaux, en respectant un taux minimal de production 20% de logements locatifs sociaux 
de type PLUS/PLAI (ou dérogations décrites dans le PPI)

� la recherche d’une certaine densité, suivant un ratio minimal de 20 logements par hectare

� la restructuration des zones ou fonciers d’activités économiques existants

� la maîtrise de secteurs intégrés à des périmètres de risques technologiques ou naturels 

� A titre subsidiaire, la préservation d’espaces naturels remarquables menacés et l’action
foncière concertée en faveur de l’installation de jeunes agriculteurs

Par ailleurs, de manière transversale, l’EPF Bretagne porte une attention particulière : 

� aux démarches globales de revitalisation des centres-bourgs engagées par les 
collectivités 

� aux possibilités de restructuration des friches ou emprises foncières délaissées, 

Vu la délibération du conseil d’administration de l'EPF Bretagne n° C-20-16 du 8 décembre 
2020 donnant délégation de compétences à la Directrice Générale,  

Vu la convention cadre signée entre la communauté d’agglomération Guingamp Paimpol
Agglomération et l'EPF Bretagne le 12 janvier 2022

Vu la convention opérationnelle d’actions foncières signée entre l’EPF Bretagne et la 
commune de Gurunhuel le 06 février 2017, 

Vu l’avenant n°1 en date du 07 juin 2024 à la convention opérationnelle précitée,

Vu l’avenant n°2 en date du 12 mai 2025 à la convention opérationnelle précitée,

Vu le projet d’avenant n°3 annexé à la présente délibération, 

Considérant que la commune de Gurunhuel souhaite réaliser un programme d'habitat inclusif 
sur le secteur Hent ar Leguer, 

Considérant que le projet de la commune de Gurunhuel ayant subi quelques évolutions, il est 
nécessaire de revoir les critères prévus initialement, ainsi que la durée de portage, 

Considérant l’intérêt de conclure un avenant prenant en compte ces modifications, tant sur le 
temps de portage que sur la typologie des logements prévus dans le projet, 

Considérant que cela ne modifie pas les engagements de la commune quant aux objectifs de 
l’EPF Bretagne à savoir : 

� Privilégier les opérations de restructuration  
� Viser la performance énergétique des bâtiments  
� Le respect du cadre environnemental 
� Limiter au maximum la consommation d’espace,
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Considérant que l'EPF Bretagne a proposé un projet d’avenant, joint à la présente délibération,
qui modifie les articles n°1.1 et 2.2 de la convention initiale, 

Le Bureau, après en avoir délibéré : 

Approuve le projet de d’avenant n°3 à la convention opérationnelle du 06 février 2017 à passer 
avec la commune de Gurunhuel et annexé à la présente délibération, 

Autorise la Directrice générale de l’Etablissement Public Foncier de Bretagne à signer le dit 
avenant ainsi que toute pièce ou document nécessaire à son exécution, 

Nombres de votants :11

Nombre de voix POUR : 11

Nombre de voix CONTRE : 0

Nombre d’abstentions : 0

Approuvé par le Préfet de Région  

Pour le Préfet de région, et par délégation, 
l'adjoint au Secrétaire général 
pour les affaires régionales  

Ludovic MAGNIER

Monsieur le Président du Conseil 
d’Administration de l’Etablissement Public
Foncier de Bretagne  

Philippe HERCOUËT  

La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etablissement Public

Foncier de Bretagne. La présente délibération et les pièces s’y rapportant sont également

consultables au siège de l’Etablissement Public Foncier de Bretagne.

Philippe 
HERCOUET

Signature numérique de 
Philippe HERCOUET 
Date : 2025.12.08 09:12:23 
+01'00'

Signé électroniquement le 09/12/2025

par Ludovic MAGNIER



COMMUNE
DEDE

GURUNHUEL

Avenant n°3 à la convention opépérationnelle 
d’actions foncières COMMUNE DE 

GURUNHUEL

SECTEUR « BOURG - ILOT HENT AR 
LEGUER »

Entre

La commune de Gurunhuel dont le siège est situé 1 place de la Mairie, 22390 GURUNHUEL, identifiée 
au SIREN sous le n°212.200.729, représentée par son Maire Paul ROLLAND, dûment habilité à signer 
le présent avenant par délibération du Conseil municipal enen date du +++,
CiCi-après désignée "la Collectivité"

;td]U _Qac)

EtEt

BtBtÉtablissement Public Foncier de Bretagne, Établissement Public à caractère Industriel et Commercial, 
sis 14 avenue Henri Fréville - CS 90721 - 35207 RENNES Cedex 02, identifié au SIREN sous le n° 514
185 792, immatriculé au RCS de Rennes sous le n° 514 185 792, représenté par sasa Directrice générale, 
Madame Carole CONTAMINE, dûment habilitée à signer le présent avenant par délibération du Bureau 
en date du 25 novembre 2025.
CiCi-après désigné "[t<F= Bretagne"

;tQdcaU _Qac)
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Préambule 

Le 06 février 2017, la commune de Gurunhuel Uc [ticQR[YbbU\U]c FdR[YS =^]SYUa TU 9aUcQW]U ^]c bYW]l
d]U S^]eU]cY^] ^_laQcY^]]U[[U T%QScY^]b V^]SYmaUb U] edU TU [Q alQ[YbQcY^] Ttd] _a^WaQ\\U T%XQRYcQc
social à destination des personnes âgées btY]bSaYeQ]c TQ]b [U SQTaU du renouvellement urbain du centre-
bourg. 

8dg cUa\Ub TU SUccU S^]eU]cY^] ^_laQcY^]]U[[U) [Q :^[[UScYeYcl Q b^[[YSYcl [t<F= 9aUcQW]U _^da [tQS`dYbYcY^]
d'un tènement foncier TU `dQcaU _QaSU[[Ub T^]c d]U XQRYcQcY^] U] _YUaaU j [tlcQc TtQRQ]T^]. Une DUP a 
lcl _aYbU bda [U _laY\mcaU TU [t^_laQcY^]+

:UccU _a^SlTdaU Q QR^dcY j [Q _aYbU TU _^bbUbbY^] TUb RYU]b _Qa [t<F= Bretagne en août 2024. La 
TlVY]YcY^] TUb \^TQ[Yclb TU [Q aUeU]cU j [t^_laQcUda U] SXQaWU Td _a^ZUc communal, ainsi que la prise en 
S^\_cU Td _a^ZUc TtXQRYcQc Y]S[dbYV j [^hUa abordable, nécessitent une prolongation de la durée de 
_^acQWU TUb _QaSU[[Ub _Qa [t<F= 9aUcQW]U et la modification du projet présenté en préambule de ladite 
convention. 

La commune de Gurunhuel b^[[YSYcU QdZ^daT%XdY [t<F= Bretagne _^da [Q alTQScY^] Ttd] QeU]Q]c ]p3, afin 
dtQ[[onger de la durée de portage Zdb`dtQd /- TlSU\RaU .,.6 et de modifier les caractéristiques des 
[^WU\U]cb Td _a^ZUc QVY] TU [Ub VQYaU le^[dUa eUab TU [tXQRYcQc Y]S[dbYV j [^hUa abordable. 

Cela exposé, il est convenu ce qui suit 

Article 01 – Modifications apportées à la convention opérationnelle d'actions 
foncières et aux avenant n°1 et 2 

} BtQacYS[U -+- figurant en pages 5 et 6 de la convention opérationnelle d'actions foncières du 6 février 
2017, est désormais rédigé comme suit : 

" Article 1.1 – Projet et engagements de la Collectivité 

La commune de Gurunhuel souhaite aujourd'hui redonner une meilleure image de son bourg en 
aU`dQ[YVYQ]c b^] RkcY Uc U] sdeaQ]c ]lQ]\^Y]b bda bUb l`dY_U\U]cb+ ;U_dYb b^] _aU\YUa S^]cQSc QeUS
l'EPF en 2012, des projets ont été achevés, une salle multifonction, un commerce multiservice et la 
réhabilitation de logements sociaux par Côtes d'Armor Habitat. 
Disposant d'un parc locatif social qui rencontre un succès certain (10 logements, 2 bailleurs présents 
sur le territoire, des demandes fréquentes), la commune souhaite le développer. 
Aux abords de la mairie demeure depuis plus de 20 ans une habitation en pierre en état d'abandon. La 
commune sollicite ainsi l'EPF pour l'acquisition d'un ensemble de quatre parcelles situées rue Hent Ar 
Léguer totalisant 1 665 m² incluant une maison en vente pour la production de logements inclusifs à 
loyer abordable, à destination des personnes âgées, et une salle commune, à raison de minimum 20 
logements par hectare tel que défini ci-dessous. Le CAUE 22 et [tQbb^SYQcY^] >fYcYRd]Q] sont mobilisés 
sur ce projet. 
La commune est couverte par [U F[Q] B^SQ[ TtKaRQ]Yb\U Y]cUaS^\\d]Q[ TU >dY]WQ\_ FQY\_^[
Agglomération. Le périmètre de projet est couvert par une servitude de protection des monuments 
historiques. 

A travers le projet du bourg objet des présentes, la Collectivité s'engage à respecter les critères suivants 
sur les parcelles qui seront portées par l'EPF Bretagne : 
· à minima 50 % de la surface de plancher du programme consacré au logement ; 
· une densité minimale de 20 logements par hectare (sachant que pour les projets mixtes, 70 m² 
de surface plancher d'équipements, services, activités ou commerces équivalent à un logement) ; 
· dans la partie du programme consacrée au logement : 100 % minimum de logements inclusifs 
à loyer abordable. 
On précise que l'habitat inclusif est une solution de logement pour les personnes âgées et les personnes 
XQ]TYSQ_lUb+ :UccU V^a\U TtXQRYcQc S^]bcYcdU d]U Q[cUa]QcYeU j [Q eYU j T^\YSY[U Yb^[lU Uc j [Q eYU
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collective en établissement. Les habitants y vivent dans des logements privatifs, tout en partageant des 
espaces communs et un projet de vie sociale. 

La communauté de communes du Pays de Belle-Isle-en-Terre a délivré un avis favorable sur la 
signature d'une convention opérationnelle d'actions foncières entre l'EPF Bretagne et la commune de 
GURUNHUEL par courrier en date du 01 décembre 2016. " 

} Le premier paragraphe de l'article 2.2 figurant en page 9 de la convention opérationnelle d'actions 
foncières du 6 février 2017, est désormais rédigé comme suit : 

"Article 2.2 – Durée de la convention – Avenants – Résiliation"

La présente convention opérationnelle ayant pris effet le 6 février 2017 se terminera le 31 
décembre 2026." 

Les autres paragraphes demeurent inchangés. 

Article 02 – Autres dispositions

Les autres articles et dispositions de la co]eU]cY^] ^_laQcY^]]U[[U TtQScY^]b V^]SYmaUb bYW]lU [U 06 février 
2017, modifiée par avenants n°1 du 07 juin 2024 et n°2 du 12 mai 2025 demeurent inchangés. 

Article 03 – Date d'effet

Le présent avenant prendra effet à compter de sa signature par les deux parties. 

Fait en deux exemplaires originaux, 

A Gurunhuel,  
Le 

A Rennes, 

Pour la commune de Gurunhuel, Pour l’EPF Bretagne,

Le Maire, La Directrice générale, 

Paul ROLLAND Carole CONTAMINE


